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À Mila, des centaines
de bâtisses sont érigés, au
su et au vu de tout le
monde, sans aucun res-
pect à la réglementation en
vigueur et sans permis de
construire, étant donné
que la grande majorité des
lots à bâtir y ont été acquis
au noir et sans aucun acte
de propriété, ce qu’on
appelle le sous-seing privé. 

Constatant la passivité,
plutôt la complicité des
élus locaux dans ce genre
de transaction et ensuite le

laisser-faire s’agissant des
constructions non régle-
mentaires, le wali a donc
décidé de passer outre les
municipalités en installant
une commission de wilaya,
présidée par le chef de
cabinet (encore un autre
gros dossier sur les bras !)
et comprenant le directeur
de l’urbanisme et de la
construction (DUC) et le
chef de daïra concerné.
Leur mission est de dres-
ser un état exhaustif de
ces bâtisses et un calen-

drier de démolitions, en
commençant par Mila, qui
comprend, déjà, des mil-
liers de constructions de ce
genre (El Kherba,
Echaâba, Sennaoua
Supérieur et Inférieur, la
cité Bensalah, etc.) et
maintenant Tnea, sur les
hauteurs sud de Mila, une
grosse cité en voie de
construction ! Que peut
faire cette commission
devant tant de dépasse-
ments et de manquements
aux règles les plus élé-
mentaires de la construc-
tion et l’urbanisme ? Cette
commission est également
chargée de lutter contre
l’occupation anarchique et
le squatt des espaces

publics. Quand on sait que
tout Mila est la proie des
commerçants et autres
vendeurs informels, parti-
culièrement cette grande
plaie béante et puante,
représentée par ce grand
bazar incontrôlable qui
empoisonne la vie des
citoyens des cités des 500
logements, Boutout,
Bensalah, et une bonne
partie de la ville, deux fois
par semaine (samedi et
mardi), appelé communé-
ment «Trabendo» ! 

Que peut-on faire
devant toute cette anarchie
et que peut une commis-
sion, même présidée par le
wali en personne ? 

A. M’haïmoud

Le wali, lors de la dernière réunion du conseil de
wilaya consacré à la rentrée sociale, a promis de sévir
vigoureusement contre les constructions illicites et
anarchiques qui poussent comme des champignons,
particulièrement à Mila.

MILA

Constructions illicites et squatt
des lieux publics

Un de ces contrôles,
effectué dimanche dernier, a
permis au service des
douanes de Béjaïa de saisir
cinq containers qui étaient
entreposés au niveau du
port de Béjaïa et dont les
délais impartis à leur
dédouanement ont été lar-
gement dépassés. 

Les marchandises conte-
nues dans les containers
avaient été déclarées par

leur importateur comme
étant des machines et des
moules servant dans la
fabrication du plastique.
Mais l’opération de fouille
effectuée par les douaniers
a permis de découvrir 218
fûts d’une contenance de
500 litres chacun fabriqués
en aluminium d’une conte-
nance de 500 litres chacun,
mais point de matériel
entrant dans la fabrication

du plastique, comme men-
tionné dans les déclara-
tions. L’enquête préliminaire
de la douane avec la colla-
boration d’une banque
située à Alger, a fait ressortir
que l’importateur, auteur de
l’infraction, avait effectué un
transfert vers l’étranger d’un
montant de 1 300 000 dol-
lars. Les investigations de la
douane sont toujours en
cours en vue de dévoiler les
dessous de cette opération
frauduleuse. Notons que
depuis les renforcements
des mesures de contrôles
douaniers, certains opéra-
teurs économiques utilisent
les opérations d’importation

comme couverture pour le
transfert illégal de devises
vers l’étranger. Les services
des douanes de Béjaïa ont
réussi, au mois de juillet, à
mettre au jour une opération
de transfert illicite de
devises impliquant cinq opé-
rateurs économiques qui
avaient transféré l’équiva-
lent de 500 millions de
dinars. Ils avaient déclaré
importer des machines de
fabrication de verres en
plastique, alors qu’en réali-
té, la marchandise décou-
verte se résumait à des
pacotilles.

Imed Sellami

SÉTIF

Saisie de cinq containers 

Le Soir de l’Est
EL TARF

52 161 personnes inscrites aux cours
d’alphabétisation

L’antenne de wilaya relevant de l’Office national
d’alphabétisation a organisé, mardi dernier, en concer-
tation et collaboration avec les associations activant
dans le secteur de l’éducation une caravane de sensi-
bilisation. Cette caravane a sillonné, durant deux jours,
les zones reculées et enclavées de la wilaya afin d’at-
tirer le plus grand nombre de personnes possible, pour
s’inscrire au cours d’alphabétisation dispensés et ce, à
l’occasion de la journée mondiale d’alphabétisation,
célébrée par ailleurs chaque 8 septembre.

En effet, dans la même veine, l’antenne de wilaya a
organisé, hier, un séminaire, au niveau de la maison de
jeunes «le grand Maghreb» sise dans la commune de
Ben M’hidi, sous le  thème de «relations entre respon-
sables locaux et associations pour une application
effective de la stratégie nationale d’alphabétisation».

Même topo au niveau de la maison de jeunes
d’Oum T’boul où les responsables de l’antenne ont pro-
cédé à la distribution de guides et dépliants aux habi-
tants, sur l’importance de la lecture et du savoir afin de
hisser le niveau culturel général de la société.

Par ailleurs, selon le directeur de l’antenne d’El Tarf,
Mahmoud Meslem, «pour cette année le nombre d’ins-
crits au cours à travers toutes les communes de la
wilaya est de 52 161 personnes avec une prédominan-
ce de la gent féminine». «La période des inscriptions
est ouverte» a ajouté   notre interlocuteur.

Daoud Allam

DRÉAN
Opérations tous azimuts de la BMPJ
Dans la cadre de la lutte acharnée et sans répit des

services de la Sûreté nationale contre le crime organi-
sé sous tous ses aspects, la BMPJ (brigade mobile de
la police judiciaire)  de la ville de Dréan a réalisé avec
succès ces deux derniers jours  plusieurs opérations
de contrôle et de ratissage qui ont visé les repaires de
criminels et autres tanières pour personnes récidivistes
et consommateurs de drogue. 

En effet, dans la nuit de lundi à mardi, les éléments
de la BMPJ ont saisi deux armes blanches lors d’un
contrôle d’une voiture de marque Hyundai Atos et ont
arrêté les deux occupants du véhicule, âgés respecti-
vement de 19 et 29 ans et qui étaient dans un état
d’ébriété avancé.

Présentées devant le procureur de la République
près du tribunal de Dréan, les deux acolytes ont été mis
sous mandat de dépôt pour le grief de détention illéga-
le d’armes. Durant la même nuit, au niveau de la loca-
lité Zitoune (Dréan), les éléments de la BMPJ ont arrê-
té deux personnes dont un mineur âgé de 17ans. Ils
portaient sur eux des armes blanches à savoir deux
épées. Présentés devant le procureur de la
République, les deux personnes ont été écrouées.

Aussi, vers une heure tardive de  la même nuit, les
éléments de la BMPJ ont appréhendé deux personnes
en possession d’une quantité de 200g de cannabis trai-
té, prête à être écoulée. 

Les deux dealers ont été mis sous mandat de dépôt
pour le grief de commercialisation illégale de stupé-
fiants.

D. A.

Découverte d’un pistolet 
sur un voyageur

Les éléments de l’Inspection principale de l’aéroport
Abane-Ramdane de Béjaïa, chargés du contrôle et de la cir-
culation des personnes et des biens, ont découvert un pis-
tolet et 32 balles soigneusement dissimulés dans une
chambre à air d’un pneumatique appartenant à un voyageur
de nationalité algérienne, âgé de 81 ans et résidant à
Béjaïa. Ce dernier était à bord du vol Paris-Béjaïa. 
L’individu a été remis au service de la police judiciaire.

I. S.

La brigade mobile des Douanes algériennes de la
wilaya de Sétif a saisi, au niveau de la localité de
Hammam-Ouled-Yelles, une quantité de 3 600 kg de tabac
à chiquer contrefait, ainsi que 180 000 sachets de condi-
tionnement. La marchandise était à bord d’un camion de
marque Sonacome. Une amende d’un montant de trois mil-
liards de centimes a été infligée au transporteur de la mar-
chandise outre des poursuites judiciaires.  

I. S.

Saisie de 3 600 kg de tabac 
à chiquer frelaté

Dans leur lutte pour protéger l’économie nationa-
le et préserver les intérêts du Trésor public, les ser-
vices de la Direction régionale des douanes de Sétif
ont effectué plusieurs opérations de contrôle sur les
transactions commerciales lors des importations et
exportations.

PENSÉE
Ce vendredi 13

septembre cela fait
13 ans depuis que tu
nous as quittés à
jamais notre cher et
regretté père

Ouchallal Ouamar
Laissant un vide immense que nul

ne pourra combler.
En cette douloureuse occasion, sa

famille et sa femme, ses petits-enfants,
toute la famille Ouchallal d’Alger
demandent à tous ceux qui l’ont connu
et aimé d’avoir une pieuse pensée en
sa mémoire. Que Dieu le Tout-
Puissant l’accueille en Son Vaste
Paradis

«A Dieu nous appartenons 
et à Lui nous retournons.»

Ton fils Saïd
R134756/B1

PENSÉE
A notre chère et

regrettée épouse
El Hadja Barkat

Reguia née Dahamni
Sept années déjà

cruel, dur et pénible fut ce jour du
13-09-2006 date à laquelle tu nous
as quittés à jamais, le temps passe,
mais il n’efface ni la douleur, ni sur-
tout les souvenirs, ton absence ne
veut guère s’apaiser. Toi qui avais su
apaiser la douleur des autres. Ton
image plane toujours dans la mai-
son. Repose en paix et que Dieu
t’accueille en Son Vaste Paradis.
Ton époux, tes garçons, tes filles, tes
gendres, et tes petits-enfants ne
t’oublieront jamais.

134746

PENSÉE
Douloureux, très dou-
loureux fut le 14 sep-
tembre 2003, date à
laquelle nous a quittés
notre chère et regrettée
épouse, mère et grand-mère

Mme AZEZNI Malika
Tu as résisté jusqu’au bout, tu es partie
dans la sérénité et le calme entourée et
chérie par les tiens.
Eternel sera notre chagrin, ton mari
Azezni Ahmed, les familles
Gueddouche, Ghoumrassi ainsi que
Chaïb, parents, enfants et petits-enfants
ainsi que les beaux-parents, prient tous
ceux qui l’avaient connue et aimée
d’avoir une pieuse pensée pour elle.

«A Dieu nous appartenons et à Lui
nous retournons.»

PENSÉE
Les personnes qui nous sont
chères ne meurent jamais, elles
partent pour nous retrouver un
jour

MALIA KEHOUADJI
décédée le jour de l’Aïd El Fitr à
la fleur de l’âge, MADAME
ZAKIA SAIDI ne cesse d’avoir
la même pensée pour toit,
l’énorme présence que tu as lais-
sé par ta dignité, ta générosité et
ton amour, apaise la douleur de
ne plus t’avoir à mes côtés.

Repose en paix


